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PRÉFACE 

Il fallait sans doute à Mme Aurélia Schahmaneche beaucoup de hardiesse – 
ou d’inconscience – pour accepter et affronter un tel sujet de thèse – 
La motivation des décisions de la Cour européenne des droits de l’homme. 
Le choix de ce sujet représentait une gageure, ce qui explique, sans doute, qu’il 
n’y ait jamais eu jusqu’à ce jour d’étude d’envergure sur ce thème, la doctrine, 
notamment de langue française, s’étant peu intéressée à la « fabrication » des 
arrêts de la Cour, et plus précisément à leur motivation, alors même que le droit 
de la Convention européenne des droits de l’homme, dont l’influence en droit 
interne n’est plus à démontrer, est avant tout un droit jurisprudentiel. 

Les difficultés d’emblée apparaissaient immenses. D’abord parce que 
« l’art de motiver » est mystérieux et que, pour l’observateur extérieur, la « boite 
noire » de la motivation reste une énigme, même si, pour le juge, la motivation 
de ses décisions est « une chose aussi naturelle que celle consistant à respirer 
l’air environnant », comme le note plaisamment Bruno Genevois. Ensuite parce 
que le champ de la recherche était immense. Le sujet impliquait de (re)mettre en 
cohérence une jurisprudence foisonnante, l’ensemble des décisions de la Cour 
ayant vocation à être analysé ici. Il supposait, aussi, de ne pas s’en tenir à une 
approche exclusivement juridique mais d’aborder également les terres plus 
incertaines de la théorie du droit, de la linguistique, de la sociologie, voire de la 
psychologie. A cet égard, Aurélia Schahmaneche fait preuve d’une maîtrise 
exceptionnelle du corpus jurisprudentiel européen mais aussi d’une grande 
curiosité intellectuelle et livre sur un sujet inédit un travail de recherche 
remarquable, de très grande ampleur, ambitieux à la fois par sa dimension 
théorique et par son traitement. 

Servie par un style clair, dynamique, fort agréable à lire et s’appuyant sur 
un très solide appareil scientifique, l’étude est menée avec une grande rigueur 
scientifique. On sait que la fonction première de la motivation est, selon 
une formule consacrée, de constituer « un rempart contre l’arbitraire » 
(Serge Guinchard), en ce qu’elle est le gage d’une réflexion rationalisée dans 
le choix de la décision. La motivation a aussi une vertu explicative à l’égard des 
parties, qui pourront ainsi comprendre les raisons, le sens et la portée de la 
décision, et comme le souligne le Professeur Jacques Normand, la motivation 
oblige le juge « à se donner à lui-même et à donner à autrui les raisons de sa 
décision »1. Et la nécessité d’expliquer les raisons de sa décision est d’autant 
plus vive pour le juge européen que, juge de la Convention européenne des droits 
de l’homme, il interprète un texte qui s’adresse désormais à 47 Etats, de cultures, 
                                                                                                                    

1 J. Normand, Le domaine du principe de motivation, in Association Henri Capitant des amis de la 
culture juridique française, La motivation, LGDJ, 2000, p.18. 
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de mœurs, de mentalités, de traditions juridiques différentes. La motivation a 
donc également pour fonction, dans le cadre européen, de réaliser l’ancrage du 
juge européen dans la « société démocratique » européenne et d’asseoir  
l’autorité du juge et, au-delà, de ses décisions et de la norme conventionnelle.  

L’auteur construit ainsi sa démonstration sur la dialectique fonction 
pédagogique / fonction de légitimation de la motivation, mettant remarqua-
blement en lumière le fait que le juge européen a tiré d’une contrainte 
(l’obligation de motiver) une source de légitimation. Dans un premier temps, 
Mme Schahmaneche montre bien que l’exigence de motivation relève d’une 
dynamique d’affirmation d’autorité de la Cour et, dans un second temps, que la 
motivation des décisions de la Cour s’inscrit dans une stratégie jurisprudentielle, 
la Cour européenne entendant construire un style judicaire qui fasse autorité.  

On pourra sans doute reprocher à Aurélia Schahmaneche d’avoir fait porter 
principalement son attention sur les motivations destinées aux Etats et d’avoir 
ainsi négligé celles qui s’adressent plutôt aux requérants déboutés ou encore, 
alors même que son analyse revêt une salutaire dimension critique, de ne pas 
avoir suffisamment insisté sur certaines déviances de la motivation – telle celle, 
mais elle est déjà connue, de l’instrumentalisation de l’interprétation consen-
suelle. Mais cela n’obère en rien la force de la thèse soutenue. Le lecteur est 
bien, en effet, en présence d’une véritable thèse, d’une démonstration conduite à 
partir d’un projet de recherche. C’est sans doute le premier mérite de Mme 
Schahmaneche que d’offrir la première réflexion d’ensemble sur la question la 
motivation des décisions de la Cour européenne des droits de l’homme en 
soutenant comme thèse que la motivation des décisions de la Cour concourt 
puissamment à la formation d’un droit commun européen des droits de l’homme.  

En définitive, le lecteur pourra constater qu’au travers du prisme de la 
motivation, c’est en fait l’ensemble de l’office du juge européen des droits de 
l’homme qui se trouve saisi dans toute sa complexité. Au-delà du droit de la 
Convention européenne des droits de l’homme, la thèse de Mme Schahmaneche, 
par ce qu’elle dévoile de la motivation comme technique de langage et mode 
d’expression privilégié du droit, intéresse tous les juristes. 

La grande qualité de la thèse de Mme Schahmaneche a déjà été reconnue par 
son jury de soutenance – composé du Président Jean-Paul Costa, des Professeurs 
Laurence Burgorgue-Larsen, David Szymczak, Alexandre Viala et de l’auteur de 
ces lignes – qui lui a accordé les plus hautes distinctions. La thèse a également 
été honorée du Grand prix de thèse de la Faculté de Droit de Montpellier. Il est 
heureux qu’aujourd’hui publié cet ouvrage de belle facture soit proposé à la 
réflexion d’un public plus large. On écrira encore sur la motivation mais on ne 
pourra plus écrire sur la motivation des décisions de la Cour européenne des 
droits de l’homme sans se référer au présent ouvrage, qui constitue désormais 
une référence doctrinale majeure en la matière. 

 

Frédéric SUDRE  
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RESUME EN FRANÇAIS 

Exposé des raisons de fait et de droit qui fondent le dispositif, « mobiles 
psychologiques » ayant conduit le juge à se forger sa conviction, telle est la 
motivation des décisions de la Cour européenne des droits de l’homme. Parce 
qu’elle cherche à la fois à justifier et à expliquer les choix du juge, la 
motivation strasbourgeoise ne se conçoit pas comme une simple déduction 
purement logique. Elle est aussi un acte important de rhétorique. La Cour 
accorde une importance particulière au fait d’emporter l’adhésion de 
l’auditoire afin que celui-ci réceptionne de façon spontanée ses décisions et 
le droit qu’elle produit. C’est en faisant appel à la raison que la Cour entend 
affirmer son autorité et réaliser la mission qu’elle s’est fixée : former un droit 
commun européen des droits de l’homme. A la fois moyen de renforcement 
de la légitimité du juge et condition de la légitimité de ses décisions, la 
motivation contribue à nourrir la confiance des justiciables et des Etats 
parties dans la justice européenne. Dotée d’une fonction pédagogique, la 
motivation permet aussi à la Cour de persuader l’auditoire et d’inciter les 
Etats à la réception de sa jurisprudence. De ces différentes fonctions 
découlent alors une certaine manière de motiver. Certes, l’exposé des motifs 
n’est pas exempt de critiques. Il révèle régulièrement les erreurs, les 
manipulations et les excès d’un juge au pouvoir normatif certain. Mais le 
nombre considérable de décisions rendues invite à conclure au caractère 
satisfaisant de la motivation. Les efforts de la Cour pour construire un style 
judiciaire de qualité, mais aussi adapter de façon constante le contenu de sa 
motivation et « coller » de ce fait au plus près des réalités de la société 
démocratique européenne, doivent en effet être soulignés.  
TITRE ET RESUME EN ANGLAIS 
THE MOTIVATION OF THE EUROPEAN COURT OF HUMAN RIGHTS’ 

JUDGMENTS 
The motivation of the European Court of Human Rights’ judgments is based 
both on the exposition of reasons containing elements of fact and law and on 
the “psychological motives” that allow the European judge to build up his 
convictions. The motivation included in the judgment tries both to justify and 
explain the Court’s choice. So, it can’t be considered only as a purely logical 
deduction. It is also an important act of rhetoric. The European Court wishes 
her audience to accept its case law in a spontaneous and voluntary way. The 
Court chooses therefore to appeal to good sense rather than constraint to 
assert its case law authority and so fulfill its long term mission which 
consists in building a European common law on Human Rights . The 
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motivation contributes to build the legitimacy of the European Court’s 
decisions. It also allows the public and the Contracting States to trust the 
European justice and to acknowledge the legitimacy of its decisions. It means 
that the motivation is also a teaching method helping to receive its case law 
and to accept the European supervision. To achieve this aim, the Court chose 
different strategies that sometimes show the mistakes, the manipulations or 
the excesses of the European Court’s function. Nevertheless, the general 
opinion on the Court’s motivation is positive and helps to adapt its contents 
to the realities of the democratic European society. The European Court’s 
efforts to build a quality style of judgments must be also underlined. 
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